
 
 
 

 
 
 
 
 

 

35
ème

 édition de la Fête de la Musique à Tours  
Le compte à rebours est lancé ! 

 

Groupes, musiciens amateurs et professionnels, 
organisateurs, faites vous connaître ! 

 

Se faire recenser : pourquoi ? 
 

Le recensement est vivement conseillé, il vous permet d'être prioritaire sur 
un emplacement et vous bénéficiez de l'annonce de votre concert dans les 
programmes ou supports édités par la Ville ou ses partenaires. Il facilite par 
ailleurs la mise en relation organisateurs et formations musicales et optimise 
le bon déroulement de la manifestation. En fonction de votre projet, la Ville 
peut également apporter des aides complémentaires. 
 

Participation, mode d'emploi : 
 

Inscription avec le formulaire en ligne sur le site de la ville de Tours 

www.tours.fr , 
page Fête de la Musique. 

 

Attention, clôture des inscriptions le 8 mai ! 
 

Informations pratiques : 
 

Direction des Affaires Culturelles – Coordination Fête de la Musique 
1 à 3 rue des Minimes – 37926 TOURS CEDEX 9 

Tél. : 02 47 20 65 14 – courriel : fetedelamusique@ville-tours.fr 
 www.tours.fr (Fête de la Musique) 
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